
REPARTITION EN VAUCLUSE DES INTERLOCUTEURS ENQUÊTES PUBLIQUES

DIRECTIONS PRÉFECTURE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
(DDPP)

1. DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES (DDT)

SERVICE

Direction de la Citoyenneté et de la
Légalité 

Service des Relations avec les
Collectivite�s Territoriales

Cheffe de service :
M-C STIMMESSE
04 88 17 82 02

Service de prévention 
des risques techniques

Service Economie
Agricole

Service Eau et
Environnement

Service Politiques 
de l’Aménagement et de  l’habitat

Service forêt Risque et crise

 Po� le affaires
ge�ne�rales et affaires

foncie�res

Bureau de la
re�glementation et

des e� lections
Unite�  Appui et Performance Po� le strate�gie territorial Po� le habitat et territoire de

solidarite�

NOMS
Responsable de pôle

 Y. MAILLET
 04 88 17 82 30

Cheffe de
bureau: 

B. BLANC 
04 88 17 81 01

Cheffe du service :

N. ARNAUD 
04 88 17 88 82

Chef de service
adjointe

Patricia TROUILLOT
04 88 17 82 53

patricia.trouillot@vau
cluse.gouv.fr

Chef de l’unité UAP : 

Céline BRANCHE 
04 88 17 84 38 
ddt-enquetes-

publiques@vaucluse.gouv.fr

Cheffe de service : Marine MILLOT
Cheffe de service adjointe : Marine LECONTE

Chef de service 
Laurent LEVRIER 

laurent.levrier@vaucluse.go
uv.fr

04 88 17 8244

C. RICCI Mme GOMEZ ANDRE
Fabienne

PIEYRE
Alain

(adjoint)

BERNABEI
Noémie

NOTERMAN
Sandrine

Marie VEYRAC

04 88 17 85 53

Gestionnaire : 
Sylvie BERTRAND 

04 88 17 85 92

Chef de po� le : Patrick MARTELLI
cheffe de l’unite�  territoriale Valle�e du Rho� ne et

Durance : Emmanuelle BOUZON
charge�e d’e� tudes urbanisme et habitat Nord

Vaucluse – CDAC : Cécile GUILLOT
charge�e d’e� tudes urbanisme et habitat Sud

Luberon : Corinne PIERRE
charge�e d’e� tudes urbanisme et habitat Cavaillon :

Fiona BRISSI
cheffe de l’unite�  territoriale Est- Montagne :

Carole BONNEAUD
charge�e d’e� tudes urbanisme et habitat –

Carpentras : Xavier PIOT
charge�e d’e� tudes urbanisme et habitat Vaison –

Ventoux – CDPENAF : Jeannice MARCHAND

Chef du po� le : Pascal DELAN
chef de l’unite�  droit des sols,

accessibilite� , fiscalite�  : Hassen
CHAABI

cheffe de l’unite�  adjointe droit
des sols, accessibilite� , fiscalite�  :

Marie-Victoria CANALEJO
charge�  d’e�tudes droit des sols :

Pascal LE BIANNIC

Chef unite�  pre�vention des
risque

Julien CHAULET
04 88 17 

Cheffe de po� le Foret Crise
04 88 17 Isabelle CHADOEUF

TELEPHONE
04 88 17 82 24 04 88 17 81 10 04 88 17

88 85
04 88 17

88 87
04 88 17 88

86
04 88 17 88

19
04 88 17 87 69 04 88 17 87 88 04 88 17 82 44

04 88 17 85 68

ADRESSE
MAIL

pref-enquetes-
publiques@vaucluse.g

ouv.fr

pref-
funeraire@vaucl

use.gouv.fr

ddpp-  sprt  @vaucluse.gouv.fr  marie.veyrac@vaucluse
.gouv.fr

ddt-enquetes-
publiques@vaucluse.gouv.fr

Patrick.martelli@vaucluse.gouv.fr
spah@vaucluse.gouv.fr

ddt-ads-
urbanisme@vaucluse.gouv.fr

ddt-sfrc@vaucluse.gouv.fr
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TYPE
D'ENQUÊTES

- pre�alable a�  une 
de�claration d'utilite�  
publique (DUP),

- parcellaire,

- mise en 
compatibilite�  
POS/PLU conjoint a�  
une demande de DUP,

- demande 
d'autorisation au titre 
de la loi sur l'eau si 
conjointe a�  DUP,

- mise en place des 
pe�rime�tres de 
protection des 
captages en 
alimentation en eau 
potable,

- servitudes Code 
Rural et de la pe�che 
maritime,

- cre�ation et 
extension de 
cimetie�res.

- proce�dures d'autorisation d'exploiter les 
carrie�res ;

- ICPE (secteur industriel et agricole)

- ICPE Seveso seuil haut, PPRT et traitement des 
de�chets.

projets de ZAP (zone
agricole prote�ge�e) 

Enque�tes publiques
d’autorisation

environnementales
Police de l’eau

De�claration de projet emportant la mise en
compatibilite�  du PLU 

QUAND le porteur de projet n’a pas compe�tence :
PLU ou SCOT.

Autorisation d’urbanisme sous
compe�tence Etat soumis a�

e� tude d’impact

- Enque� te publique lie�e a�  
l’e� laboration ou la re�vision des 
Plans de Pre�vention des 
Risques naturels (Inondation 
ou feux de foret)
- Enque� te sur demande 
d’autorisation de de�frichement
- Enque� te sur servitudes 
d’utilite�  publique code 
forestier


